
Dossier d’Appel d’Offres.

17. Nombre maximum de lots :

Un candidat peut soumissionner et être attributaire de l’unique lot.

18. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant de 90 jours à partir de la date limite

initiale fixée pour la remise des offres.

19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentai; as peuvent être obtenus am heures ouvrables à auprès dI la Commune

de Zina, àZina, BP : 204 Kousseri ; Em, il : commune.zryahoo& tel : 675464957/675320563.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, DDMINMAP/LC (SMS ou appel) aux numéros :

(+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO au numéro (+237) 675464957/675320563

Fait à zina, le 2 6 JAI ÆB

Copies ;

DD»IINMAP/LC
ARMP/EN
CIPM DE ZINA
Affichage / chrono



conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent dater

de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de

D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture

des plis, après un délai de 48 heures accordées par la Commission, l’offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires

Il s’agit notamment :

- de l’absence du cautionnement de soumission àl’c l\'erture des plis;

- de l’absence de l’attestation de catégorisation

de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente ;

- des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

du non-respect de 19 critères d’évaluation ;

l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

de l’absence de possession d’un matériel minimum (liste à préciser par le maître d’Ouvrage et à

déterminer en propre ou en location) ;

• de l’absence de la charte d’Intë.-rité ;

de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et

environnementales;

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumis sionnaires porteront à titre indicatif sur

• la présentation de l’offre ;

les références du soumissiomaiïe ;

• le service après-vente (disponibilité des pièces de rechange, atelier de réparation,

personnel technique), le cas échéant ;

• la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources

financières, le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière).

• Qualification et expérience du personnel

• Moyens logistiques

• Méthodologie

• Les preuves d’acceptation des conditions du marché

16. Attribution
Le Maitre d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribue le marché au soumissiomaire ayant

présenté une offre rernplissant les critères de qualification technique et financière requises, dont l’offre

est évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement collfc,rnlc i-., 1



IZ. l{erïrrse des oïîr'es

-L’offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra

:{:!.Ï€ÿÏÏë?!:::r: .:ci:;::.:===„p=1,=1:„:, :: d:„1:=,',::, 1lem:::=, :: d=:: p:1: ::
mention :

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

NOO04/AONO/c ZINA/CIPM/2026 DU ...2.8...m..an...
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA CONSTRUCTION-DE CINQ (05) FORAGES

ÉQUIPÉS DE POMPE À MOTRICITÉ HUMAINE À SHÉDÉ, GABAL, MISDÉ, ARI\FOU ET
»iANDJOUR-GOUB 4 DANS LA COMMUNE DE ZiNA, DEPARTENiEN r DU LOGONE ET

CHARI, REGION DE L’EXTREME NORD

A n’ouvrir qu'en séance de dépouillement"

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l’offre technique et l’offre financière doivent être placées dans des

enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irYecevables par le Maître d’Ouvrage :

• les plis portant les indications sur l'identité dusoumissionnaire ;

• les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

6 les plis non-conformes au mode de so'.mission ;

" les plis sans indrcation de l’identité de l’Appel d’Off_"es ;

• le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RP/\O ou offre uniquement en copies.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Anpel dtOffres sera

déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un

organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour

émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des

pièces du Dossier dt Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun

recours. Une caution de soumission produite mais n’ayant aucun rapport abec. 1a consultation
\

concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée p.ar '’un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
X

14. Ouverture des plis

L’ouveüure des plis se fait en un temps et aura lieu le 2.8. .Ety.. .ææ ... à /#. heures) heure locale

par la Commission Interne de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle des

délibérations de la Commune de Zina sise à Zina.

Seuls les soumissionnaircs peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y fr,: re représenter par une

seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces dudcMeradministratif requises doivent être produites en originaux ou

en copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrüilva con-'?éfei?te;

'ai
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6. Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et

entreprises ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le
domaine du bâtiment

Par le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations
après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

7. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget d’Investissement Public du

Ministère de la Décentralisation et du Développement Local de l’Exercice 2026.

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne .

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission

acquitté à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le

Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont la

liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à huit cent cinquante mille (850 000)

Francs CFA et valable jusqu’à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres.

L’absence de la caution de soumission dé!;'’"ée par une banque de premier ordre, la CEDEC cl' 'In

organisme financier de prcr.,ière catégorie autorisé par le Ministère chargé des Fi.,ances à émettre des

cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de

soumission produite, mais n’ayant aucun ral>oort avec la consultation concernée est considérée co,irme

absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverrure

des plis est îrrecevable.
'it}-ig('}F'{:,f}=,:f i\§", i

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

L, d„,i„ phy,ique peut êtr, ,,,„„, 1té g„t„it,m,„,t ,„, h,„,es o„„„ables dans les s,1vi,{es de la

Commune de ZINA. BP 204 kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675320563,

dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Commune de ZINA, BP 204

kousseri. Email : commune.zina@yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent

avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de 50 000 F

(cinquante mille francs) CFA, payable auprès de la Recette Municipal de Z[NA ou au Trésor Public

Il est également possible d’obtenir 1a version élc'-ïronique dll dossier par téléchargement gratuit alix

adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou

électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

9
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherlandb)8111{E DE

993

REGION DE L’EXTREME-NORD FAR-NORTH REGION

DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHARI LOGONE AND CHARI DIVISION

COMMUNE DE ZINA ZINA COUNCIL

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCHES

INTERNAL TENDERS BOARD

AVIS D’ APPEL D’OFFRES

NOO04/AON:/aIT:V7ï?:131:32 it11 2:1
EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA CONSTRUCTION DE CINQ (05) FORAGES

ÉQUIPÉs DE POMPE À MOTRICITÉ HUMAINE À SHÉDÉ, GABAL, MISDE, ARAFOU ET
b<IANDJOUR-GOUBA DANS LA COMMUNE DE ZINA, DEPARTEMENT DU LOGONE, ET

CHARI, REGION DE L’EXTREME-NORD

b:il1%Tt§Ig.

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre du budget de l’Exercice 2026, le Maire de la Commune de Zina, Autorité Contractante,
lance en procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour la Construction de cinq (05)
forages équipés de Pompe à Motricité Humaine à Shédé, Gabal, Misdé, Ardfou et Mandjour-Gouba
dans la Commune de Zina, Département du Logone et Chari, Région de l’Extrême-Nord.

2. Consist:--''e des travaux
Les t'avallx, objet du présent Appel d’Offres comprenn:-,it ies opérations suivantes :

Etudes d'implantation ;
Etudes géophysîques et hydrogéologiques ;
Installation de chantier ;

Construction des forages ;
Equipement du forage ;
Analyse et traitement de l’eau ;

Développement et pompage d’essai ;
Aménagement de surface ;

Fourniture d’une caisse à outils ;

Mise en service des ouvrages.

•
8

H
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a

a

Fourniture et pose des pompes ;
8

•

•

3 Tranches/Allotissement

Les travaux sont subdivisés en un seul lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de quarante-deux millions cinq

cent (42 500 000) Francs CFA TTC.

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux> objet du présent

Appel d’Offres est de ït-oI s ff)3 ) mois calendaires. Ce délai collrt à co-,"pIer de 1a date de notifIcation de

l’Ordre de Service de commencer les prestations.

l
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